
Pour une Contribution Climat Energie écologiquement 
efficace et socialement juste

Avec la Contribution Climat Energie, la France ne fait que rattraper son retard en matière de 
fiscalité énergétique. Globalement, la France n’est qu’au 21ème rang des 27 pays européens en 
matière de fiscalité environnementale.

Mais la taxe carbone annoncée par M. Sarkozy aboutit à un véritable gâchis et, à la veille de la 
conférence de l’ONU sur le climat à Copenhague, c’est un très mauvais signal que la France envoie 
quant à sa volonté de relever les défis climatique et énergétique :
- Le prix minimaliste de 17 € la tonne de CO2 n’encouragera pas la baisse de la consommation 
d’énergie ou la transition vers des énergies renouvelables. (Les spécialistes s’accordent pour 
recommander un plancher d’au moins 32 euros).
- L’exonération de l’électricité va doper le chauffage électrique. Une aberration écologique qui 
conduit à construire des centrales électriques fonctionnant au gaz et au charbon pour répondre aux 
pics hivernaux. Conséquences : bilan carbone désastreux, alourdissement des factures d’électricité 
…
- La redistribution du produit de la taxe va créer une inégalité criante car elle s’appuie sur des 
critères géographiques et de taille de la famille mais ne tient pas compte des différences de revenus.

Cela dit, ne nous trompons pas de combat. Il ne s’agit pas de se battre par principe CONTRE 
la taxe Carbone, qui est un instrument indispensable pour lutter contre le changement 
climatique, mais de se battre POUR un reversement équitable aux ménages, sous conditions 
de ressources.

Nous ne pouvons pas repousser la réponse aux enjeux climatiques. Nous avons besoin d’urgence 
d’une Contribution Climat Energie écologiquement efficace et socialement juste. 
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